
Sans être une année catastrophique comme on en a connu par le passé, 2014 fut une année particulière. 
Pas de froid en hiver, pas de chaleur et beaucoup de pluie en été, un automne ensoleillé et un hiver qui 
tarde à venir. Comme disaient nos anciens, y’a plus d’saison !  

 Nous avons déploré cette année la disparition de deux êtres chers à biens des canenxois. 

Tous deux ont marqué la vie du village mais je dois avouer que la brutale rencontre d’une voiture avec une 
église me laisse un goût amer, un sentiment d’inachevé et d’incompréhension, un vide, une absence. 

Tu nous manques, Cédric. 

 La vie continue puisque nous avons aussi enregistré la naissance de deux bébés : Rafael.et Luc 
c’est donc avec beaucoup de plaisir que nous avons accueilli ces deux nouveaux villageois. 

 Cette année nous avons entrepris, pour un coût de 24 000 €, la réfection du mur du cimetière, 
avec un second portail fonctionnel. Nous espérons pouvoir  restaurer le porche d’entrée et voir la fin des 
travaux dans un avenir proche.  

De plus,  grâce à l’aide conjointe des pompiers et de la DFCi nous avons également pu remplacer le château 
d’eau vétuste et inutilisable par une bâche à eau beaucoup plus pratique pour lutter contre un éventuel in-
cendie. 

 Les deux appartements  du 1er étage du presbytère ont aussi fait peau neuve pour un coût de 
4616€. Cette somme peut paraître élevée mais c’était le meilleur rapport qualité/ prix pour des logements 
qui n’avaient pas été retouchés depuis leur inauguration en 2003 

En outre nous avons, cette année, réuni la somme nécessaire à l’acquisition d’une parcelle de deux hectares 
pour y construire un nouveau lotissement communal. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de 
l’évolution de ce projet. 

Depuis de nombreuses années, nous n’avons pas augmenté les impôts locaux et ce n’est pas notre intention 
dans l’avenir. Il faut cependant être conscient de cette évidence : Les ressources de la commune s’amenui-
sent. Nous avons très peu de bois à exploiter et les subventions de l’Etat diminuent elles aussi d’année en 
année. Nous nous verrons donc dans l’obligation de réduire nos investissements ainsi que notre budget de 
fonctionnement. La mutualisation des moyens que nous avons déjà mis en œuvre avec la commune de Mail-
lères devra peut-être être étendue à d’autres communes pour réduire les coûts d’exploitation. Les années à 
venir vont être lourdes de réflexion et de décisions. 

 Quoi qu’il en soit, et pour conclure, l’ensemble du conseil municipal et le personnel communal se 
joignent à moi pour vous souhaiter une année 2015 riche de tout le bonheur auquel vous aspirez. 

Bonnes et heureuses fêtes de fin d’année.    Jean Michel GIUILLAUME  

Le mot du Maire 

Meilleurs Vœux  
pour l’année 2015 

Vous êtes cordialement invité au vin d’honneur qui vous est offert par la  

municipalité à l’occasion de la nouvelle année 

le Samedi  17 janvier 2015 à partir de 18h30   à la Maison des Associations 
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Le SICTOM du Marsan est en charge de la collecte des ordures ménagères et des déchets sélectifs pour 69 communes des Lan‐

des mais aussi du traitement des ordures ménagères de 81 communes du département (les 12 communes du canton de Ro‐

quefort en supplément) soit 87 305 habitants. 

Lors de  l’année 2013, ce  sont 17 500 T d’OM  (Ordures ménagères) qui ont été collectées pour 19 700T  traitées. En ce qui 

concerne les déchets sélectifs 3 849 T ont été collectées, stockées sur le site de Saint Perdon et envoyées vers le Centre de tri  

PAPREC de Montardon (64). 

 

La récente unité de Traitement Mécano‐Biologique de Saint Perdon permet au Syndicat de produire un compost normé NFU 

44‐051 à partir des ordures ménagères. En 2013, ce ne sont pas moins de 7 500T de compost qui sont sorties de  l’usine du 

SICTOM pour être ensuite épandues en agriculture. 

En parallèle,  les déchets sélectifs  (papiers, boîtes de conserves, bouteilles plastiques, cartons…) permettent, après  tri, d’ali‐

menter les différentes industries qui produiront des vêtements, des outils, des éléments plastiques,… 

Le tri et la réduction des déchets (compostage individuel, réutilisations, dons,…) apparaissent aujourd’hui comme  indispensa‐

bles, dans un monde où la question environnementale est de plus en plus présente et dans lequel les ressources naturelles se 

raréfient. 

L’année 2014 du SICTOM fut riche en projets et en évènements : participation à plusieurs évènements du territoire (Marchés 

des Producteurs, Salon de  l’Habitat, Grande Récup’ aux Jouets,…),  inauguration de  la nouvelle déchetterie de Villeneuve‐de‐

Marsan, organisation du 4ème colloque de la FNCC (Fédération Nationale des Collectivités de Compostage),  lancement des étu‐

des d’implantation des conteneurs semi‐enterrés et enterrés,…   

 

N’oubliez pas le site internet du Syndicat : www.sictomdumarsan.fr , où vous trouverez toutes les informations nécessaires à la 
bonne gestion de vos déchets. 

En 2013, 70% des déchets sont recy‐

clés par le SICTOM du Marsan. 

En 2014, le SICTOM n’évacue aucun 

déchet en centre de stockage : les re‐

fus de compostage et le tout‐venant 

déchèterie sont incinérés dans des 

unités produisant de l’énergie. 

Figure 1 : Production de déchets par habitant en 2013 

L’ACTION DU SICTOM DU MARSAN : TRI – PREVENTION – VALORISATION 
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Infos Mairie ÉTAT CIVIL 

   Se sont mariés 
 

Nous ont quitté 
Faure Cédric 

Rossignol Odile 

  Sont nés  
Fauvergue Luc 

Andrade Pitois Rafaêl 

Location de la Maison des Associations 

Pour la réservation contacter la mairie  Location de la chambre froide : 20€ 

   Habitants   

hors Commune 

 

1 jour 
1 jour 

supplémentaire 
1 jour 

1 jour 

supplémentaire 

SANS  

CHAUFFAGE 
70 €  20 € 135 € 40 € 

AVEC 

CHAUFFAGE 
95 € 20 € 190 € 40 € 

Habitants 

 Commune 

Possibilité de prêt  gracieux des tables et de la 
vaisselle auprès du Comité des Fêtes 

Réservation : (caution de 75 € ) 

Mr ZIMMERMANN Michel -  05 58 51 64 24 

GARDERIE : Tel :05.58.51.42.26    

Mme LAFENETRE  Christine 

La garderie fonctionne les lundi, mardi, mercredi,  

jeudi, vendredi  

07h30 à 09h30  et de 17h00 à 18h30 

ÉCOLE :  Tel : 05.58.51.62.62 

Directrice: Mlle GORMAZ Isabelle 

CANTINE : Tel : 05.58.51.42.26   

Mme BERNADET Françoise 

URGENCES 

SAMU :  15                                                                                                      
GENDARMERIE :  17                                                                         
POMPIERS :  18                                                                
MÉDECIN : appeler son méde-
cin traitant, à défaut le 15. 

MAIRIE :      Tel/Fax : 05.58.51.60.30 
E-mail: mairie.canenx@wanadoo.fr 
Mme TORREGROSSA Caroline 
Mardi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 
Mercredi : 08h30 à 10h30 
Vendredi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 
Permanence du Maire ou d’un Adjoint : le lundi de 18h15 à 19h15  
ou sur rendez-vous 

CCPA: 05.58.51.03.71  Centre de Loisirs : 05.58.51.05.05  

Bibliothèque de Labrit: 05.58.51.07.75 

Assistante Sociale: Bordelongue Geneviève 05.58.45.25.04  

(appelez entre 08h30 et 09h30) 

Assistante Maternelle: Conseil General des Landes  web: http://www.landes.org 

S.Y.D.E.C 

Eau et Assainissement 

De 8h à 12h et  13h à 17h30 

Centre de travaux de ROQUEFORT 

158 av G LESCOUZERES 

05.58.45.75.75 

WEEK‐END ET JOURS FERIES : 

Astreinte au  06 85 04 58 50 

DECHETTERIE DE LABRIT 

Heures d’ouverture 

Lundi: 14h00 à 18h00 

Mercredi : 14h00 à18h00 

Vendredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 08h30 à 12h00  14h00 à 18h00 

Répondeur de la Préfecture sur les  

Niveaux de Risque de feux de Forêt 

05.58.06.72.15 



Page  4 Le  Canenxois 

le budget 2014 

Recensement de la Population 2015 
Le recensement de la population est obligatoire, 

il aura lieu du 15 janvier au 21 février 2015 
Axelle GUILLAUME sera notre agent recenseur cette année, (munie d’une carte trico‐
lore avec photo d’identité signée par le M. le Maire) et se déplacera à votre domicile. 

Merci de lui réserver le meilleur accueil ! 
NOUVEAU  ! le recensement en ligne est généralisé en 2015 et c’est encore plus sim‐
ple !  sur www.le‐recensement‐et‐moi.fr  Munissez vous de l’identifiant et votre mot 
de passe figurant sur la notice que l’agent recenseur vous aura remise. 

Si vous le souhaitez, vous avez  toujours la possibilité de répondre sur les do‐
cuments papier. 
L’agent recenseur vous remet une feuille de logement, autant de bulletins individuels 
qu’il y a de personnes vivant dans votre foyer et une notice explicative. 
L’agent recenseur peut  le cas échéant vous aider à remplir  les questionnaires ou  les 
récupérer ultérieurement. 
L’Insee est  le seul organisme habilité à exploiter  les questionnaires, et cela de  façon 
anonyme. Ces derniers ne sont transmis à aucune autre administration ou organisme 
et ne donne lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 

SECTION  DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses de Fonctionnement  255 701 

Charges à caractère général  41 135 

Charges du personnel  82 790 

Autres charges de gestion courante  8 302 

Charges financières  1 050 

Dépenses imprévues de Fonctionnement  6 464 

Vir à la Section investissement  114 066 

Recettes de Fonctionnement  255 701 

Produits  des serv, du dom, ventes div  928 

Impôts et Taxes  19 186 

Dotations et subventions  100 587 

Autres produits de gestion  58 000 

Excédent ordinaire reporté  77 000 

Atténuations de Produits  1 894 

SECTION  D’INVESTISSEMENT 

Dépenses d’Investissement  184 968 

Emprunts et dettes assimilées  12 490 

Immobilisations Corporelles  130 682 

Dépenses  Imprévues  4 780 

Solde  exécution sec inv reporté  7 016 

Subventions d’équipement versées  30 000 

Recettes d’ Investissement  184 968 

Subventions d’Investissement reçues  15 440 

Dotations et Fonds Divers  122 78 

Virement Section Fonctionnement  114 066 

Emprunts  41 500 

Opérations d’Ordres  1 684 

  C'est Adrien Gustave « comte » de Milly, né le 13 frimaire an IV à Paris, qui acheta en 1844 le château de Canenx et 
son domaine qui s'étendait sur 1019 hectares. Il était alors propriétaire et domicilié à Paris. Fils de Louis Lézin Milly ( qui avait 
sans doute perdu la particule après la révolution) et aîné  de Louis Adolphe, la famille était rentrée en France après plus d'un 

Anecdote historique Canenxoise.     «  La famille de Milly » 



Membres du bureau: 
Président : Cabannes Michel    Vice président : Pineau Philippe 
Trésorier : Clamens Christian   Secrétaire : Tauzin Valérie 
Membres : Mme De Folmont Françoise, M. Lamarque Gérard,  
M. Lamarque Didier, M. Labarthe Michel et M. Dunouau Joël. 

Après le passage de nos oiseaux bleus, les battues aux nuisibles et aux cervidés ont repris. Notre biotope a 
changé et de nombreuses parcelles sont maintenant replantées en pins. Nous avons constaté une augmenta-
tion du petit gibier ( couvée de faisans, de perdreaux ) due à ce changement mais également à la mise en 
culture de quelques parcelles offrant de la nourriture et du gîte à ce type de gibier. Des agrains sont aussi 
alimentés toute l'année par les chasseurs. Merci à tous ceux qui aident notre association et en particulier à 
tous les chasseurs qui s'investissent et qui donnent de leur temps. 

Nous vous rappelons que le banquet de l'ACCA sera reconduit cette année encore et qu'il est ouvert à tous, 
chasseurs ou non. 

C'est toujours impossible de savoir à l'avance comment se déroulera une année... 

Ensemble et unis, avec tous les membres du comité, cette année, nous avons renforcé nos liens, 

Décidé d'avancer malgré tout, 

Résisté à l'envie d'abandonner, 
Imaginé par delà les nuages des moments meilleurs... 

C'est ainsi que nous vous souhaitons une belle année 2015 en vous remerciant pour votre présence à nos côtés. 

       Assemblée générale le samedi 7 février 2015, 20h à la Maison des associations de Canenx 

Une nouvelle édition du tournoi des fêtes  s’est déroulée cette année. 
tournoi masculin exclusivement, mais qui devrait, si les promesses sont 
tenues, retrouver en nombre suffisant les dames pour former une poule 
féminine. si vous êtes intéressé(e), n’hésitez pas à nous contacter. 

Président: Lapeyrere Eric      0547870709                                                                          
Secrétaire: Begue Florent     0558516389                                                              
trésorier: Walbott Jean-Paul 0558514223 
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Comité des Fêtes 

Tennis 

A.C .C .A 

siècle passé aux « Amériques ». Peut‐être à  l'époque, en  raison de  la  révocation de  l'édit de Nantes. Les deux  frères qui 
avaient dû changer de vie après la révolution de 1830 ont fait fortune dans les affaires et l'industrie. En effet, Louis Adolphe 
est l'inventeur de la bougie moderne ainsi que du procédé de production manufacturière, bougie que  vous utilisez encore 
aujourd'hui en ces fêtes de fin d'année. De son côté, Adrien Gustave diffuse cette invention en Europe en allant produire en 
Autriche et en créant  l'entreprise « Appollo »,qui est à  l'origine de  la société « Unilever », aujourd'hui Multinationale pro‐
priétaire de centaines de marques de produits alimentaires ou quotidiens (Amora, Dove, Signal, Lipton, Miko, Knorr et tant 
d'autres). Adrien Gustave meurt en 1879 au château de Canenx sans avoir oublié d'y fonder une famille ( il verra naître son 
arrière‐petit‐fils),  d'exercer  la  fonction  de  maire,  de  participer  à  la  vie  politique  départementale  et  de  publier  un 
« testament médical » et un « testament politique ». 
  Son fils Louis François Léon décède peu de temps après (enterré à Canenx) en ayant marché sur les traces de son 
père en tant que précurseur, puisqu'il va tenter de développer à Canenx l'élevage d'un ver à soie particulier. Il sera récom‐
pensé et reconnu sur le plan départemental et national pour ces travaux. Son fils est sans doute celui qui vendra le domaine 
pour des raisons financières. Les De Milly quittent alors Canenx après avoir laissé une courte mais belle trace dans l'Histoire 
locale.           T.W. 



Le but de  l’A.S.A DFCI est d’aménager  le  territoire pour  faciliter  l’accès des moyens de  lutte 
contre les incendies en milieu forestier. 

Travaux réalisés depuis 2004 : 

Signalisation des pistes DFCI (panneaux) ‐ Dégagement des pistes et chemins communaux (post‐
tempête klaus) – création d’un point d’eau naturel route de Brocas – Empierrement pistes et re‐
mise à neuf des ponts (aux normes) au Badet et Broustet – Avec l’A.S.A de Cère  et Brocas citerne 
semi‐enterrée en limites des communes concernées – Aménagement et empierrement Etang du 
château.  

En 2014 :  

Avec l’A.S.A de Brocas réfection piste entre la route de Brocas et la limite de Maillières. ‐  

Démolition du château d’eau et création réserve d’eau avec forage (route de Cère). 

Certains travaux n’ont pu être entrepris : les propriétaires n’ayant pas donné leur accord. Outre 
l’autorisation des propriétaires nous devons faire face aux réglementations (européennes – pré‐
fectorales – forestières – santé publique – loi sur l’eau – diverses associations). L’instruction des 
dossiers  peut prendre entre un à deux ans. 

Nous devons prendre en compte la protection des biens et des personnes due à l’urbanisation, la 
commune pouvant être exposée à des risques majeurs d’incendie. 

Nous vous  rappelons que  l’incinération des déchets végétaux est  interdit,  le débroussaillement 
autour des constructions est obligatoire. 

Pendant les périodes à risques : Soyez vigilants ! la sécurité est l’affaire de tous. 

        J.L FAUVERGUE.  

le Mot de l ’  ASA D.F.C. I  Mairie de Canenx et Réaut 

Bulletin 2014 

 Le paysage de notre commune a été modifié au cours de l'année 2014. 
              Tout d'abord, un peu d'histoire. Après  la  seconde guerre mondiale,  le massif 
forestier  Landais, ayant manqué d'entretien, est dans un piteux état . . Nous sommes 
le 18 aout 1949 depuis 3 ans,  les étés caniculaires  se  succèdent,  La  forêt  souffre de 
sécheresse. En 3 ans elle a déjà perdu 100 000 hectares dans tout le '' sud‐ouest '' ! ! . 
Le 19 aout 1949,  le  feu prend sur  la commune de Saucats.   Les premiers sauveteurs, 
armés de branches de pins, ne peuvent empêcher le feu de s'étendre dans les pins et 
les chaumes. Le feu se dirige rapidement vers  la commune du  '' Barp  '' avec un front 
s'étalant sur:  5 kilomètres ! !  Le 20 aout, vers 10 heures le feu n'est plus qu'a 600 mè‐
tres de '' Mios '' ! . Les flammes attisées par un vent violent, bondissent de 200 mètres 
en 200 mètres. 
 
A  l'intérieur de cette  tempête de  feu, 82 sauveteurs vont périr sur  le  ''  front nord  ''. 
Seuls 7 soldats du feu engagés sur ce front nord survivront. A 17 heures un nuage de 
cendres recouvre Bordeaux, la région est plongée dans l'obscurité et la fumée est visi‐
ble à plus de 100 kilomètres à la ronde ! ! 
 
Le bilan est lourd, cet incendie est le plus meurtrier qu'ai connu la France, les 82 victi‐
mes sont des pompiers, des bénévoles, et 23 militaires du 33ème régiment d'artillerie 
de Chatellerault. 
 
Pour éviter un nouveau désastre des mesures seront prises et en 1952, un  
château d'eau de 60 mètres cubes est construit sur la route de Cère. C'est celui qui sera 
démoli au cours de l'année 2014, pour laisser place à une réserve de 120 mètres cubes, 
nécessaire aux pompiers pour une 1ère attaque. 
 
Adieu ''château d'eau'' ta silhouette nous manquera mais nous ne t'oublierons pas . !!   
                P.J 

UN CHANGEMENT DANS LE PAYSAGE DE LA COMMUNE ! ! !   

« Feu » le château d’eau 

Aprés 


